
 

Avis de publicité à la suite d’une manifestation d’intérêt 

spontanée Gestion du domaine public : 

 

Occupation du domaine de la commune de Fillière dans le cadre d’une activité de 

service ambulante : 

- Vu l'ordonnance n°2017-562 du 19/04/17 relative à la propriété des personnes 

publiques 
- Vu le Code général de la propriété des personnes publiques 
- Vu la manifestation d’intérêt spontanée exprimée par un opérateur privé sollicitant 

l’occupation du domaine public de la commune de Fillière dans le cadre de l’installation 

sur le domaine public d’une activité de service ambulante 

 

Considérant qu’il appartient à la commune de Fillière de mettre en œuvre une procédure de 

sélection pour la délivrance de tout titre d’occupation du domaine public en vue d’une 

exploitation économique. 

Caractéristiques de cette occupation :  

- Surface au sol disponible : gabarit type camion food truck/Camping-car 
- Emplacement : centre village des Ollières – Place de Marronniers – 74570 FILLIERE  
- Raccordement électrique possible – 3000W maximum 
- Créneau horaire disponible : chaque mercredi de 16h30 à 22h 
- Redevance forfaitaire annuelle 2026 : 791 euros 
- Début d’activité : dès que possible 

La commune de Fillière invite toute autre entreprise intéressée à manifester son intérêt pour 

le projet (présentation du candidat et du projet envisagé – toutes informations utiles) par 

courriel à renaud.pallud@commune-filliere.fr 

Le présent avis débute à la date de publication et pour une durée de 5 jours consécutifs. En 

l’absence de candidat sur cette période, l’emplacement sera attribué. 

Si des candidats manifestent leur intérêt, la commune lancera une consultation par laquelle ils 

auront à retourner un dossier dont les pièces seront communiquées sur ce même site. 
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